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REUNION PLENIERE DU CONSEIL DE QUARTIERS 
« LES RIVES DROITES DE L’ADOUR » 

MERCREDI 23 FEVRIER 2022 
SALLE SAINTE-URSULE – 18H30 

 

COMPTE-RENDU VALIDÉ PAR LE BUREAU ET LE CONSEIL DE QUARTIERS 

 

Ordre du jour : 
 

1/ Travail collectif d’identification et de priorisation des axes de travail à partir de l’état 

des lieux réalisé 

2/ Présentation par le groupe de travail budget participatif des idées potentielles 

3/ Choix de ou des idée(s) portée(s) par le Conseil de quartiers au budget participatif 
 

Annexe 1 – Liste des participants 

Annexe 2 – Tableau thème 1 : Le vivre ensemble et le lien social (table ronde + 

restitution/échanges + priorisation collective) 

Annexe 3 – Tableau thème 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique (table 

ronde + restitution/échanges + priorisation collective)  

Annexe 4 – Tableau thème 3 : L’identité des quartiers (table ronde + restitution/échanges + 

priorisation collective) 

Annexe 5 – Présentation de l’idée proposée pour le budget participatif  

Annexe 6 – Présentation projetée 
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La salle est organisée en trois tables, une pour chacune des trois thématiques traitées lors de 

la première partie de l’ordre du jour. Chaque participant porte un badge permettant de 

l’identifier. Chaque table comprend une carte du territoire du Conseil de quartiers, le tableau 

imprimé de l’état des lieux réalisé en janvier tel qu’il figure au compte-rendu, un ordinateur 

permettant de compléter ce même tableau en version numérique, des papiers et des stylos 

pour la prise de notes, des gommettes et post-it pour identifier les axes sur la carte du 

territoire. 

Introduction 

Marie-Anne Delobel, Conseillère municipale, souhaite la bienvenue aux participants. Elle 

remercie Sophie Castel, Adjointe au Maire en charge de la coordination des Conseils de 

quartiers, de s’être jointe à elle en l’absence de JosebaErremundeguy, Adjoint de quartier, 

pour raison de santé. Elle annonce que Christian Millet-Barbé arrivera un peu plus tard. 

 

Elle informe le Conseil de quartiers des membres excusés pour la séance : pour le collège 

habitants, Carole Dalla Torre et Isabelle Deyherabehre; pour le collège acteurs locaux, 

Prunelle Giordano, Noémie Gouzil, Jean-Louis Barthelemy et Audrey Dallez ; pour le collège 

élus, JosebaErremundeguy. Elle présente Jean-BaptisteMarinot, Directeur général adjoint en 

charge des services techniques, présent pour écouter les propositions et répondre aux 

éventuelles questions.  

 

Elle rappelle les trois points de l’ordre du jour de la réunion. Suite à l’état des lieux établi lors 

de la réunion de janvier, le Conseil de quartiers va aujourd’hui identifier et prioriser des axes 

de travail. Puis, les personnes qui ont travaillé sur le budget participatif présenteront les 

idées proposées, avant que le Conseil de quartiers choisisse la ou les idées qu’il souhaite 

porter. Elle remercie les Conseillères et Conseillers de quartiers pour leur investissement et 

le travail qualitatif effectué de manière collective sur l’état des lieux du territoire. 

 

Sophie Castel précise le calendrier à venir. En mars, les axes de travail identifiés aujourd’hui 

seront analysés par les services de la Ville. Lors de la réunion d’avril, l’analyse sera 

présentée. Le Conseil de quartiers devra alors choisir 1 à 10 axes de travail maximum qui 

constitueront sa feuille de route pour la durée de son mandat. En juin, la feuille de route 

sera donc validée et pourra être soumise au vote du Conseil municipal en juillet.  

 

Marie-Anne Delobel indique qu’aucune modification n’a été demandée sur le compte-rendu 

provisoire de la réunion de janvier. Ce dernier est donc validé et sera renvoyé aux membres 

avec cette mention. Elle ajoute que le Bureau du Conseil de quartiers souhaite porter deux 

sujets en réflexion dans les échanges en tables rondes :  

- le développement de l’offre de toilettes publiques gratuites ; 

- l’amélioration du lien entre les associations et les habitants.  
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1/ Travail collectif d’identification et de priorisation des axes de travail à partir de l’état 
des lieux réalisé 

Elodie Cluzeau, Chargée de mission de la Ville de Bayonne, explique la méthode de travail. 

Comme lors de la réunion de janvier, trois tables rondes thématiques sont installées. Les 

secteurs géographiques et les collèges des membres ont été mélangés par table.La carte des 

quartiers présente sur chaque table est là pour faciliter les échanges entre les participants 

venant de secteurs différents. Elle invite à localiser et à numéroter les axes identifiés sur 

cette carte, en utilisant le matériel mis à disposition. Pendant une heure, chaque groupe 

passera 20 minutes par table pour contribuer à l’identification des axes de travail dans 

chacune des thématiques. Seul le rapporteur volontaire pour chaque table, en charge de la 

prise de notes et de la restitution, restera à la même place. Afin de faciliter l’étape de 

priorisation, il est demandé aux rapporteurs de reporter directement les échanges dans le 

fichier numérique contenant ce tableau, ce qui permettra ensuite de projeter le tableau 

pour la restitution. Ainsi, tous les participants pourront voir les éléments et s’exprimer. Les 

tableaux retranscrits en version papier sont aussi disponibles sur les tables pour faciliter le 

suivi des échanges et écrire si besoin. 

 

Elle rappelle que les axes de travail de la feuille de route doivent se situer sur le territoire de 

la commune et du Conseil de quartiers, et entrer dans le cadre des compétences de la Ville 

afin que le Conseil municipal soit compétent pour délibérer sur la feuille de route. A défaut, 

ils pourront être transmis à la Communauté d’Agglomération Pays Basque en tant que 

contributions. Elle précise qu’il n’est pas obligatoire d’identifier un axe de travail pour 

chacun des sujets figurant dans le tableau d’état des lieux et que le Conseil de quartiers va 

dégager progressivement ses priorités.  

 

Elle revient aussi sur le terme « axe de travail », qui figure dans la charte des Conseils de 

quartiers. Ilse caractérisera par des objectifs qui répondront aux enjeux qui se dégagent de 

l’état des lieux partagé. Un axe de travail peut être de plusieurs natures : 

- une démarcheà engager de manière générale et à expérimenter sur le territoire du 

Conseil de quartiers (exemple : la diminution de la pollution lumineuse) ; 

- une étudequi peut être engagée sur une problématique localisée (exemple : le plan 

de circulation d’un secteur) ; 

- une action précise sur le territoire du Conseil de quartiers liée à un besoin identifié 

(exemple : la création d’une aire de jeux pour enfant, la pose de mobilier urbain) ; 

- une réflexion que le Conseil de quartiers souhaite mener pour formaliser une 

contribution (exemple : le genre dans l’espace public).  

 

Elle explique qu’après les échanges par table, les axes de travail seront priorisés 

collectivement au regard de trois critères qui sont l’intérêt général, les enjeux de la 

transition écologique et énergétique et la gestion de la temporalité par rapport à la durée de 

mandat du Conseil de quartiers qui est de 2 ans. Cette étape facilitera la réunion du mois 

d’avril où le Conseil de quartiers devra choisir de1 à 10 axes de travail qui constitueront sa 

feuille de route.  
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Ellefait appel aux volontaires pour être rapporteur de table. Trois personnes se proposent : 

Nicolas Arosteguy pour la table 1« Le vivre ensemble et le lien social », Michel de la 

Morinerie pour la table 2 « Les enjeux de la transition écologique et énergétique » et Laëtitia 

Raynaud pour la table 3 « L’identité des quartiers ». Elle invite les participants à faire un tour 

de table de présentation avant de débuter, à veiller à la prise de parole et à l’écoute.  

 

Pendant 1h00, les participants traitent les trois thèmes en sous-groupes. Ils changent de 

table toutes les 20 minutes. Elodie Cluzeau récupère ensuite les tableaux d’état des lieux 

complétés en version numérique par chaque rapporteur afin de les projeter. Chaque 

rapporteur est invité à restituer les travaux de sa table ronde pendant 10 minutes, en 

présentant les propositions d’axes partagées. Puis, les participants débattent en suivant 

pendant 10 minutes, afin de commencer à prioriser les axes de travail. Pour guider la 

réflexion, la grille de priorisation suivante est proposée : très prioritaire (++), prioritaire (+), 

peu prioritaire (-), pas prioritaire (--).Compte-tenu de la richesse des propositions, le Conseil 

de quartiers s’est attaché à mettre en avant collectivement uniquement les axes considérés 

comme prioritaires, sans faire de distinction entre les axes très prioritaires (++) et ceux 

prioritaires (+). Ceci lui a permis de dégager les principaux enjeux pour le territoire.  

 

Elodie Cluzeau saisit en direct les appréciations partagées sur le tableau projeté. Elle rappelle 

que toute la matière produite ce soir sera analysée par la Ville pour revenir vers le Conseil de 

quartiers en avril. Le compte-rendu retranscriraainsi les tableaux comprenant les éléments 

débattus et notés en tables rondes, complétés par les échanges lors des restitutions et les 

priorités dégagées collectivement.  

 

Thème 1 « Le vivre ensemble et le lien social » : restitution de la table ronde, échanges et 
priorisation (tableau retranscrit en annexe 2) 
 

Le rapporteur procède à la restitution des axes identifiés collectivement. Les membres sont 

invités à compléter les éléments présentés si nécessaire. Les échanges permettent 

d’apporter des précisions sur certains axes. Toutes les propositions d’axes de travail ont été 

retranscrites et numérotées dans le tableau mis en annexe, afin de faciliter l’analyse qui en 

sera faite et le suivi.  

 

Christian Millet-Barbéinvite en suivant les participants à mettre en avant collectivement 

les axes de travail qui leur semblent prioritaires dans cette thématique. Suite aux 

échanges, le Conseil de quartiers dégage les 3 enjeux suivants :  

- 1.A- Créer des toilettes publiques ; 

- 1.B- Développer l’animation de quartiers, le lien social, le vivre ensemble : 

o Créer des maisons de quartiers 

o Organiser des jeux inter-quartiers 

o Créer un city-stade 

o Utiliser l’Atalante 

- 1.C- Etudier la gentrification / avoir une vraie réflexion sur ce sujet (inquiétude sur 

l’augmentation des prix de l’immobilier, le maintien du lien et de la mixité sociale) / 
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étudier des pistes comme la préemption d’immeubles pour des opérations de 

logements sociaux. 

 

Une Conseillère de quartiers s’interroge sur la priorité donnée au sujet des toilettes 

publiques. Elle souhaite savoir si la priorisation se fait au regard de la temporalité de mise en 

œuvre. Elodie Cluzeaurappelleque la temporalité est bien un critère évoqué, mais qu’il y en a 

d’autres : les enjeux de la transition écologique et énergétique et l’intérêt général. Jean-

Baptiste Marinot souligne que l’emplacement des toilettes publiques pose toujours 

question, car quel que soit l’endroit choisi il y a toujours une opposition. Des choix devront 

ainsi être assumés. Il précise que des toilettes publiques provisoires sont actuellement 

situées sur le parking de la gare. Elles devraient disparaître pour être installées dans la 

façade même de la gare.  

 

Un Conseiller de quartierss’interroge sur la priorisation des axes à ce stade. Christian Millet-

Barbé précise que certains axes pourront être traités rapidement, alors que d’autres seront 

plus longs et complexes à mettre en œuvre.Sophie Castel souligne qu’au regard des 

échanges aux tables rondes, des priorités se sont dégagées naturellement. Elodie 

Cluzeaurappelle que toutes les propositions faites ce soir seront analysées par la Ville. Le 

début de priorisation qui se fait ce soir prépare la réunion d’avril où le Conseil devra décider 

des 1 à 10 axes de travail qui constitueront sa feuille de route.  

 

Thème 2« Les enjeux de la transition écologique et énergétique » : restitution de la table 
ronde, échanges et priorisation (tableau retranscrit en annexe 3) 
 

Le rapporteur procède à la restitution des axes identifiés collectivement. Les membres sont 

invités à compléter les éléments présentés si nécessaire. Les échanges permettent 

d’apporter des précisions sur certains axes. Toutes les propositions d’axes de travail ont été 

retranscrites et numérotées dans le tableau mis en annexe, afin de faciliter l’analyse qui en 

sera faite et le suivi.  

 

Christian Millet-Barbé invite en suivant les participants à mettre en avant collectivement 

les axes de travail qui leur semblent prioritaires dans cette thématique. Suite aux 

échanges, le Conseil de quartiers dégage les 4 enjeux suivants :  

- 2.A- Renforcer la nature en ville (végétaliser les espaces, faire participer les citoyens 

aux plantations) ; 

- 2.B- Améliorer et optimiser l’éclairage public ; 

- 2.C- Mieux se déplacer (un des 3 axes du PDU Pays Basque-Adour 2020-2030), 

fluidifier et favoriser les mobilités douces (vélo, piéton, bus) 

o Améliorer les cheminements piétons 
o Améliorer les circulations vélos 
o Améliorer la signalétique des pistes cyclables 
o Relier les quartiers du Conseil de quartiers 

- 2.D- Créer des lieux de rassemblement pour se retrouver  
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Thème 3 « L’identité des quartiers » : restitution de la table ronde, échanges et priorisation 
(tableau retranscrit en annexe 4) 
 

Le rapporteur procède à la restitution des axes identifiés collectivement. Les membres sont 

invités à compléter les éléments présentés si nécessaire. Les échanges permettent 

d’apporter des précisions sur certains axes. Toutes les propositions d’axes de travail ont été 

retranscrites et numérotées dans le tableau mis en annexe, afin de faciliter l’analyse qui en 

sera faite et le suivi.  

 

Christian Millet-Barbé invite en suivant les participants à mettre en avant collectivement 

les axes de travail qui leur semblent prioritaires dans cette thématique. Suite aux 

échanges, le Conseil de quartiers dégage les 3 enjeux suivants :  

- 3.A- Informer et faire participer les habitants sur les projets municipaux en cours. 

- 3.B- Décloisonner les quartiers  

o Navettes inter-quartiers 

o Services publics de proximité 

- 3.C- Valoriser le patrimoine : 

o L’histoire locale 

o Le patrimoine architectural 

o L’identité culturelle des quartiers 

2/ Présentation par le groupe de travail budget participatif des idées potentielles 

Marie-Anne Delobel invite le groupe de travail constitué d’Annick Castaing, de Laëtitia 

Raynaud et d’Yves Dussidour, à s’exprimer. L’un des membres prend la parole pour 

présenter le projet suivant : créer des ilotsde fraîcheur pour lutter contre les ilots de chaleur. 

 

Cette idée est appelée « Oasis ». Il s’agit d’une structure qui comprendrait plusieurs 

services :  

- Des brumisateurs ; 

- Un endroit ombragé végétalisé ; 

- Une station pour réparer les vélos en accès libre ; 

- Un point de recharge pour les téléphones et les vélos électriques, via des panneaux 

solaires. 

 

L’oasis peut être fixe ou mobile. La structure serait en bois avec une toiture couverte de 

toundra, un végétal adapté et résistant aux variations climatiques qui n’a pas besoin 

d’entretien. Ils seraient en accès gratuit pour les habitants comme pour les visiteurs. Le coût 

estimé est de 2000€ à 2500 € par structure (d’une taille de 2x3 mètres), prix public. Si l’idée 

est réalisée par les ateliers de la Ville, les prix seront peut-être meilleurs et l’installation 

pourra être assurée par les services de la Ville. Une dizaine de lieux possibles d’installation 

ont été repérés. Ces ilots répondraient à plusieurs problématiques : se rafraichir, se reposer, 

échanger avec d’autres personnes, partager ses connaissances techniques, s’entraider, 
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recharger portable et vélos. Le projet vise à encourager les mobilités douces, à favoriser les 

prises de conscience sur les changements climatiques, le lien social et l’entraide.  

 

Christian Millet-Barbé les remercie pour ce travail. 

3/ Choix de la ou des idée(s) portée(s) par le Conseil de quartiers au budget participatif 

Christian Millet-Barbé demande au Conseil de quartiers s’il souhaite déposer cette idée au 

budget participatif. Il sera retenu selon le principe de la majorité. Aucun projet ne peut être 

exclu si une personne s’y oppose.  

 

Une Conseillère de quartiers s’interroge sur les interactions entre le budget participatif, 

ouvert à tous les citoyens, et le Conseil de quartiers. Christian Millet-Barbé répond qu’il est 

offert au Conseil de quartiers une opportunité de participer au budget participatif qui ne se 

représentera pas durant son mandat. De plus, si le projet est retenu dans le cadre du budget 

participatif, il sera réalisé rapidement. Il rappelle que les Conseils de quartiers ne disposent 

pas de budget propre et que les axes retenus dans leurs feuilles de route rentreront dans le 

budget de droit commun de la Ville. Elodie Cluzeaurappelle qu’un groupe de travail s’est 

constitué volontairementdans chaque Conseil de quartiers pour réfléchir aux idées, suite à la 

réunion de janvier, en s’inscrivant dans le travail collectif réalisé à travers l’état des lieux 

partagé.  

 

Le Conseil de quartiers choisit à l’unanimité de déposer l’idée présentée :  

- L’oasis : créer des ilots de fraicheur pour lutter contre les ilots de chaleur. 

 

Elodie Cluzeau invite le groupe de travail à désigner un référent pour déposer le projet avant 

le 27 février sur la plate-forme du budget participatif (https://lateliercitoyen.bayonne.fr/).  

Conclusion 

Christian Millet-Barbé annonce que la prochaine réunion du Conseil de quartiers se tiendra 

le mercredi 6 avril de 18h30 à 21h30. La réunion de Bureau aura lieu le mercredi 30 mars. Il 

remercie les participants.  

  

https://lateliercitoyen.bayonne.fr/
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Annexe 1 - Liste des participants 
 

 

 
Participaient également : Sophie Castel -Adjointe au Maire en charge de la coordination des Conseils de quartiers, Jean-Baptiste Marinot - 

Directeur général adjoint en charge des services techniques, Elodie Cluzeau - Chargée de mission, Ville de Bayonne 
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Annexe 2 – Table ronde 1 : Le vivre ensemble et le lien social 
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Annexe 3 –Table ronde 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique 
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Annexe 4 – Table ronde 3 : L’identité des quartiers 
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Annexe 5 – Présentation des projets proposés pour le budget participatif  
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Ilot 

 

Brumisateur 

 

Stand vélo  
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 Emplacement 1 

 

 Emplacement 1.1 
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Emplacement 2 

Emplacement 2.1  

 Emplacement 2.2  
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Emplacement 3 
 

 Emplacement 3.1 

 

 Emplacement 3.2  
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Emplacement 4 

 

Emplacement 4.1 
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Annexe 6 – Présentation projetée  

 



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« LES RIVES DROITES 
DE L’ADOUR »

Mercredi 23 février 2022



1/ Travail collectif d’identification et de priorisation des axes 
de travail à partir de l’état des lieux réalisé – 2h

2/ Présentation par le groupe de travail budget participatif 
des idées potentielles –30 min

3/ Choix de ou des idée(s) portée(s) par le Conseil de 
quartiers au budget participatif –15 min

Ordre du jour



Introduction



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les thèmes du vivre ensemble et du lien social, des 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
en définissant les atouts et les faiblesses.  Des premières idées  une 

ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes max).

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Temps 1 –
Identification d’axes de 
travail à partir de l’état 
des lieux

1/



Un constat partagé du territoire 
effectué en janvier et diffusé à tous

- Des atouts

- Des contraintes

- Des potentialités

- Des vulnérabilités 



Élaboré selon les trois thèmes de la 
charte des Conseils de quartiers

- Le vivre ensemble et le lien social

- Les enjeux de la transition écologique 
et énergétique

- L’identité des quartiers



Une nouvelle étape : définir des 
objectifs pour répondre aux enjeux

- Un travail en sous-groupes pour contribuer de 
manière successive aux 3 thèmes et construire les 
propositions collectives du Conseil de quartiers

- 1 rapporteur par table qui assure l’expression de 
tous, la prise de notes des échanges sur le fichier 
numérique mis à disposition et la synthèse orale à 
tous du travail collectif effectué



Travail en tables rondes

Table 1

Table 3

Table 2

1h de 
contributions 

collectives 
successives
20 min par 

table
3 thèmes 

traités

1h de 
restitutions et 
de priorisation 

des axes en 
assemblée 

contributive
20 min par 

thème



Identification d’axes de travail 
- Rappel du cadre

Des propositions qui vont être analysées par la Ville et qui doivent :

- être sur le territoire de la commune et du Conseil de quartiers ;

- rentrer dans le cadre des compétences de la Ville

Les sujets qui relèvent des compétences communautaires ne pourront 
pas être délibérés par la Ville dans la feuille de route.
Ils pourront être transmis comme contributions à la CAPB.



Identification d’axes de travail 
– Nature des propositions
Des propositions qui peuvent être de plusieurs natures et porter sur :

- une démarche à engager de manière générale et à expérimenter 
sur le territoire du Conseil de quartiers (ex : diminution de la 
pollution lumineuse)

- une étude qui peut être engagée sur une problématique localisée 
(ex : plan de circulation d’un secteur) 

- une action précise sur le territoire du Conseil de quartiers liée à un 
besoin identifié (ex : création d’une aire de jeux pour enfants, pose 
de mobilier urbain)

- une réflexion que le Conseil de quartiers souhaite mener pour 
formaliser une contribution (ex : le genre dans l’espace public)



Colonnes à remplir 
en février

Extrait de l’état des lieux élaboré en janvier



1/ Temps 2 –
Restitutions et 
priorisation des axes 
identifiés



Priorisation des axes de travail 
– Les critères

- L’intérêt général

- Les enjeux de la transition écologique et 
énergétique

- La gestion de la temporalité (2 ans de mandat)



Restitution – Table 1

Le vivre ensemble
et le lien social



Projection du tableau de notes 
– Table 1



Restitution – Table 2

Les enjeux de la 
transition écologique
et énergétique



Projection du tableau de notes 
– Table 2



Restitution – Table 3

L’identité
des quartiers



Projection du tableau de notes 
– Table 3



Présentation par le 
groupe de travail 
budget participatif des 
idées potentielles 

2/





Choix de ou des 
idée(s) portée(s) par 
le Conseil de quartiers 
au budget participatif 

3/





Conclusion



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les thèmes du vivre ensemble et du lien social, des 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
en définissant les atouts et les faiblesses.  Des premières idées  une 

ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes max).

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Prochains RDV

- Réunion du Bureau : 30 mars 2022 à 
13h à la Mairie

- Réunion plénière du Conseil de 
quartiers : 6 avril 2022 de 18h30 à 
21h30 Salle Sainte Ursule



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« LES RIVES DROITES 
DE L’ADOUR »

Mercredi 23 février 2022


